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MESSAGE DE S.E.M LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 

DE L’UNION AFRICAINE

 A L’OCCASION DE LA COMMEMORATION 

DE  LA JOURNEE DE L’AFRIQUE (25 mai 2008)

Africaines et africains, 

Ami(e)s et Partenaires de l’Afrique, 


La Commission célèbre chaque année, « la journée de l’Afrique » sous divers thèmes relatifs au développement de l’Afrique. En 2006 par exemple, le thème de « la journée de l’Afrique »  était: «Travaillons ensemble pour l’intégration et le développement » alors que  2007 avait été célébrée sous  le thème : « Renforçons la place de l’Afrique dans le monde à travers des partenariats stratégiques, équilibrés et responsables. »


Cette année  nous allons  célébrer la journée de l’Afrique en réitérant notre engagement d’aborder les questions sociales persistantes et émergeantes telles que l’eau, l’assainissement et la santé,  dans le cadre de la réalisation des objectifs du millénaire pour le développement (OMD) en Afrique. En  choisissant le thème : «La réalisation des objectifs du millénaire pour le développement pour l’eau et l’assainissement » pour commémorer cette année, nos chefs d‘Etat et de gouvernement  réaffirment  leur détermination à  tout mettre en œuvre en vue de la recherche d’une solution aux problèmes d’eau et  d’assainissement, composantes vitales d’une vie plus saine en Afrique. 

La Commission  reconnaît la charge  de plus en plus  lourde que constituent les maladies qui sévissent en Afrique et qui sont liées à la  détérioration de l’environnement, l’extrême  pauvreté et des conditions d’hygiène individuelles et Communautaires précaires. La Commission a élaboré pour ce faire,  un certain nombre de politiques et de stratégies qui sont en cours d’exécution dans les Etats membres, les Communautés économiques régionales et au niveau d’autres partenaires du secteur de la santé. La Commission continue également à mettre en œuvre, avec un dévouement inébranlable, des programmes et des stratégies propres  à promouvoir une gestion durable de l’environnement et  à renforcer les capacités d’adaptation des populations africaines.  A titre d’exemple, la Commission de l’UA, en collaboration avec l’ONU-HABITAT, a organisé en 2005, la conférence Ministérielle africaine sur l’habitat et le développement urbain (CMAHDU). L’objectif essentiel de cette conférence était d’améliorer les conditions de vie des populations urbaines, en mettant l’accent sur l’accès adéquat à l’eau et à l’hygiène en vue de  réduire  l’expansion des taudis,  conformément à l’ OMD 7  et à la Décision de la Conférence  des chefs d’Etat et de gouvernement de l’Union africaine tenue à Maputo en 2003 « Sur le Développement durable des cités et des villes en Afrique ». Les recommandations de la CMAHDU sont en cours   d’exécution par toutes les parties prenantes.

De même, suite à l’adoption d’une décision historique sur le changement climatique, par la Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement de l’Union africaine, en janvier 2007,  le Programme du climat pour le Développement de l’Afrique est en cours d’élaboration  en tant que stratégie d’adaptation à la situation  visant à réduire l’impact du changement climatique sur le Continent s’agissant notamment  du secteur de l’eau. Pour s’adapter au changement et aux variations du climat, l’Afrique a besoin  du soutien de tout un chacun. Le renforcement des capacités, au niveau notamment des Etats membres, des CER et de la Commission de l’Union africaine  s’avère   particulièrement important pour la  mise en œuvre effective des stratégies d’adaptation. Comme vous le savez, la Commission est entrain de faire avancer le processus de mise en œuvre  de l’initiative de la Muraille verte du Sahara qui constitue également une étape importante de l’élaboration d’un plan de mise en œuvre pour la recherche d’une solution au problème de la dégradation et de la désertification des zones arides et semi-arides d’Afrique.


La mise en œuvre de la stratégie de  réduction des effets des catastrophes en Afrique, pour laquelle une stratégie et un Plan d’Action  ont été  élaborés et adoptés par les organes compétents de l’Union africaine, est également importante. Un plan de mise en œuvre est en cours d’élaboration.


La Commission, en partenariat avec le Fonds mondial pour la prévention et la gestion des catastrophes de la Banque mondiale, ainsi que la stratégie internationale des Nations unies pour la prévention des catastrophes, oeuvre pour le renforcement des capacités des CER et des Etats membres. Sur la question de la gestion durable de l’eau sur le Continent, la Commission de l’Union africaine a  contribué à la fédération des diverses Autorités des bassins fluviaux et lacustres sous l’égide du Réseau africain des organisations des bassins fluviaux et lacustres, dont le Bureau a été  mis en place par le Conseil des Ministres africains responsables des ressources en eau, comme son sous-comité chargé de l’étude sur les eaux transfrontalières. Les cadres d’orientation stratégiques politiques et institutionnels sur la gestion des ressources en eaux ont déjà été élaborés et diffusés.

Pour que nous puissions écarter la menace de la   dégradation de l’environnement notamment les problèmes d’eau et d’assainissement, il est important que les Etats membres élaborent et mettent en œuvre des cadres de politiques et de législations susceptibles d’assurer la gestion durable de l’environnement et d’améliorer la situation en  matière d’eau et d’assainissement sur le Continent. Il est donc important d’intégrer les questions d’environnement dans les processus de planification nationale et les doter des ressources financières et humaines requises. Il est absolument indispensable de  mettre l’accent à nouveau sur le renforcement de la capacité de l’Afrique à s’adapter et à atténuer les impacts désastreux des catastrophes  pour éviter la détérioration des infrastructures de l’eau et d’assainissement, afin de prévenir les maladies  liées  au manque d’eau et  d’hygiène, telles que le paludisme. Les cadres de plaidoyer en faveur de l’intégration des questions relatives à l’environnement dans les programmes de développement nationaux existent aux niveaux de la Commission de l’Union africaine et du NEPAD. La Commission et le Secrétariat  du NEPAD sont disposés à soutenir les Etats  membres  dans leurs efforts de les intégrer.

Par ailleurs, la recherche  de sources  durables et alternatives d’énergie pour réduire la dépendance vis à vis des ressources biotiques et du prix variable et inaccessible du pétrole demeure une préoccupation majeure. La déforestation augmente à un taux annuel alarmant de 53 millions d’hectares, pour satisfaire les besoins en nourriture,  en bois et  en bois de chauffe. A la lumière de ce qui précède, il  convient de rappeler la réunion consultative de haut niveau organisée en juillet 2007, par la Commission, en collaboration avec le gouvernement du Brésil et l’ONUDI  pour évaluer les perspectives de développement des biocarburants en Afrique, en vue de réduire notre dépendance  vis à vis du  bois  de chauffe  et de préserver les forêts et autres ressources biologiques de l’Afrique afin de  permettre, entre autres, de renforcer la sécurité en eau.

   Je voudrais pour  conclure, exprimer ma  vive  préoccupation  concernant  la santé de tous ceux qui sont malheureusement victimes de pénuries d’eau et d’ hygiène, de la hausse des prix des denrées alimentaires et du manque d’accès aux services de santé et les  assurer de la détermination indéfectible de la Commission de l’Union africaine à plaider en faveur de la gestion durable de l’environnement africain, par l’adoption et la mise en œuvre de cadres et de politiques durables de l’environnement sur le Continent.

La Commission reste au service des Etats membres  et des partenaires pour ouvrir la voie à la  re-dynamisation de la capacité du Continent à atténuer et à s’adapter  aux défis de la dégradation de l’eau et de l’assainissement exacerbés par des situations socio-économiques et environnementales. Nous espérons que vous vous joindrez à nous  pour relever ces redoutables défis, car c’est ensemble que nous réussirons à   les surmonter.

Je vous souhaite une excellente journée commémorative
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